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PRÉAMBULE 
 
 
 
 
Article 1er  
 
 Le présent règlement intérieur a pour objet, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’université, de compléter, sans y apporter de modification, les règles institutionnelles fixées par les 
statuts. 
 Il énumère la liste des instances de fonctionnement de l’université. Il rappelle leurs 
compétences et précise les conditions d’application des statuts, notamment en ce qui concerne : 

- les conseils de l’université ;  
- l’exercice des libertés politiques, syndicales et associatives ;  
- la sécurité, l’hygiène et les conditions de travail ;  
- l’ordre public ;  
- le recrutement des enseignants et enseignants-chercheurs non titulaires. 

 
 
Article 2 
 
 Le présent règlement s’applique : 

- à l’ensemble des personnels de l’université ;  
- aux étudiants et à l’ensemble des usagers ;  
- à toute personne physique ou morale présente, à quelque titre que ce soit au sein de 

l’université (personnels d’organismes extérieurs ou hébergés, prestataires, visiteurs, 
invités, etc.) ; 

- sur tous les sites de l’université Jean Moulin Lyon 3. En ce qui concerne le campus de 
Bourg-en-Bresse, en raison de son statut de groupement d’intérêt public, ce règlement peut 
être complété par un règlement intérieur propre, tenant compte des particularités du site et 
des personnels, sous réserve que celui-ci ne contienne aucune disposition contraire au 
présent document. 

 
 
Article 3 
 
 Les composantes, services et instances de fonctionnement de l’université peuvent être dotés 
d’un règlement intérieur. Celui-ci ne saurait entrer en contradiction avec le présent règlement intérieur 
général de l’université, ni faire obstacle à son application.   
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TITRE   I 

 
INSTANCES  DE  FONTIONNEMENT  DE  L’UNIVERSITÉ 

 
 
 
 
CHAPITRE 1  -  LE PRÉSIDENT ET SON ÉQUIPE 
 
 
Article 4 - Le président  
 
 Le président élu exerce ses fonctions dans le cadre des statuts de l’université (art. 5), 
conformément au code de l’éducation. 

Assisté des vice-présidents dans le cadre du cabinet, du bureau et du conseil de doyens et 
directeurs de composantes, il dirige l’université dans un esprit de collégialité. Il veille : 

- au libre débat au sein des instances délibératives et consultatives ;  
- à la publication de ses décisions et des délibérations des conseils dans des délais 

raisonnables au sein de l’université. 
Il peut organiser une consultation des personnels et usagers de l’université. Cette consultation 

ne peut donner lieu qu’à un avis simple. 
 

 
Article 4-bis – Modalités de l’élection du président de l’université  
 
1° En vue d’élire le président de l’université, le conseil d’administration est convoqué quinze jours 
avant la séance, par le président de l’université en fonction ou, le cas échéant, l’administrateur 
provisoire ou, à défaut, le vice-président en charge du conseil d’administration, qui préside la séance.  
 
2° L’ordre du jour de la séance fait l’objet d’une large diffusion à l’intérieur de l’établissement. Il est 
affiché, en version papier sur ses différents sites et publié en version électronique sur ses sites internet 
et intranet. 
 
3° Le dépôt de candidature est obligatoire. Il est constitué d’une déclaration de candidature remplie à 
l’aide d’un formulaire ou sur papier libre et signée par le candidat, accompagnée d’une copie d’une 
pièce d’identité avec photographie. La candidature est déposée, avec accusé de réception, auprès du 
président en fonction au plus tard huit jours avant la séance. Le président vérifie l’éligibilité de chaque 
candidat et publie les candidatures le jour qui suit la date de clôture de leur dépôt. Les candidatures 
sont rangées dans l’ordre de dépôt.  
 
4° L’université assure, au cours de la campagne électorale officielle qui commence lors de la 
publication des candidatures et s’achève avec le scrutin, une stricte égalité entre les candidats. Elle met 
à leur disposition un panneau d’affichage sur chaque site et satisfait leurs demandes de réservation de 
salles de réunion, dans la mesure des possibilités et dans le respect des priorités des missions 
d’enseignement de l’établissement. L’université adresse aux personnels et aux étudiants, par voie 
électronique, la profession de foi de chaque candidat. Pour être communiquée, celle-ci doit être 
déposée, en version papier et en version électronique, auprès du président, en même temps que la 
déclaration de candidature, sous format A4, en recto et noir et blanc et n’excédant pas quatre pages. 
 
5° Le conseil d’administration ne peut délibérer sur l’élection du président que si les deux tiers de ses 
membres élus sont présents ou représentés. Dans l’hypothèse où ce quorum n’est pas réuni, une 
nouvelle convocation est envoyée dans le délai de huit jours aux membres du conseil qui siège. À 
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partir de la troisième convocation, le conseil siège valablement quel que soit le nombre de membres 
présents. 
 
6° Le président de l’université en fonctions ou, le cas échéant, l’administrateur provisoire ou, à défaut, 
le vice-président en charge du conseil d’administration, désigne, en début de séance, le bureau de vote 
qui est chargé de l’opération électorale. Le bureau de vote est présidé par le doyen d’âge des membres 
et compte, comme assesseurs, le plus jeune membre et le responsable du service en charge des 
conseils. En cas d’identité absolue d’âge, un tirage au sort est effectué entre les personnes pouvant 
prétendre au titre de doyen ou de benjamin du conseil. 
 
7° Avant de procéder au scrutin, le président donne la parole à chacun des candidats, dans l’ordre de 
dépôt des candidatures, afin qu’ils puissent présenter leur programme électoral devant le conseil.  
Chaque électeur doit prendre les bulletins et l’enveloppe mis à sa disposition, passer par l’isoloir et 
venir voter à l’appel de son nom par le bureau de vote. Le vote de chaque électeur est constaté par sa 
signature sur la liste d’émargement. 
 
8° Les électeurs ont la possibilité d'exercer leur droit de vote par un mandataire, en lui donnant 
procuration écrite pour voter en leur lieu et place. Le mandataire doit appartenir au même collège 
électoral que le mandant. Nul ne peut être porteur de plus de deux mandats. Le mandataire doit 
présenter l’original ou la copie d’une pièce d’identité avec photographie de son mandant. Les membres 
étudiants qui ne peuvent être présents en séance peuvent déléguer leurs suppléants ou accorder une 
procuration, dans les conditions ci-dessus définies.  
 
9° À l’issue du scrutin, le bureau de vote procède au dépouillement et remplit un procès-verbal auquel 
il annexe les bulletins blancs et nuls. Le procès-verbal est remis au président qui donne lecture des 
résultats. 
 
10° En cas d’absence de candidat ayant recueilli la majorité absolue, un nouveau tour de scrutin est 
organisé dans la limite de trois tours de scrutins par séance. Le conseil peut être amené à se réunir à 
nouveau en espaçant les séances de huit jours. En cas d’échec d’élection passé ce délai, les 
dispositions de l’article L719-8 du code de l’éducation sont appliquées. 
 

 
Article 5 – Les vice-présidents 

 
 Le président est assisté de vice-présidents désignés et exerçant leurs missions conformément à 
l’article 6 des statuts de l’université. 
 
 
Article 6 – Les services rattachés au président 

 
 Le président complète son équipe par des services administratifs dont l’organisation fait 
l’objet d’une information au conseil d’administration. 
 
 
Article 7 – Le bureau de l’université 
   
 Le bureau de l’université est réuni par le président au moins deux fois par trimestre. Outre les 
membres prévus par les statuts (art. 7), le président peut y inviter toute personnalité à titre d’expert.  
Le directeur général des services et les directeurs généraux adjoints assistent au bureau. Un membre 
du service en charge des conseils y assiste afin de rédiger le compte-rendu de chaque réunion. 
 
 
Article 8 – Le directeur de cabinet 
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 Un directeur de cabinet peut être nommé par le président. 
 
 
Article 9 – Les chargés de mission  

 
Le président peut nommer des chargés de mission par un arrêté qui précise leurs attributions. Il 

en informe le conseil d’administration. Les fonctions des chargés de mission prennent fin de plein 
droit à la fin du mandat du président.  

Les chargés de mission peuvent rendre compte de leurs missions devant le conseil 
d’administration et, le cas échéant, devant les autres conseils.  
 
 
 
 
CHAPITRE 2 – LES SERVICES CENTRAUX, GÉNÉRAUX ET COMMUNS 
 
 
Article 10 – Le directeur général des services et les directeurs généraux adjoints  
 

Le directeur général des services de l’université est proposé à la nomination du ministre par le 
président de l’université. Il est assisté d’un ou plusieurs directeur(s) général(ux) adjoint(s), dont les 
fonctions sont définies d’un commun accord entre le président et le directeur général des services. Ils 
peuvent être appelés à suppléer le directeur général des services en cas d’absence ou d’empêchement. 

Sous l’autorité du président, le directeur général des services assure la direction, l’organisation et le 
fonctionnement des services administratifs et techniques de l’établissement. 

 
 
Article 11 – L’agent comptable 
 
 L’agent comptable est nommé, sur proposition du président de l’université, par arrêté conjoint 
du ministre en charge de l’enseignement supérieur et de la recherche et du ministre chargé du budget. 
Il est choisi sur une liste d’aptitude établie conjointement par les deux ministres. 
L’agent comptable exerce les fonctions de chef du service de la comptabilité de l'établissement, il est 
seul chargé des missions prévues à l’article 18 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique. Il veille au respect des règles de gestion budgétaire et de 
comptabilité publique. Il tient la comptabilité de l'établissement et établit son compte financier. 
 
 
Article 12 – Les services centraux  
 

Placés directement sous l’autorité de la direction générale des services, ils fonctionnent dans le 
cadre d’un organigramme établi par le président, faisant l’objet d’une publication au début de chaque 
année universitaire. Toute modification de cet organigramme fait l’objet d’une présentation en comité 
technique puis en conseil d’administration et d’une nouvelle publication.  
 
 
Article 13 – Les services communs et les services généraux  
 

Les services communs assurent des activités transversales portant sur l’organisation des 
bibliothèques et des centres de documentation, le développement de la formation permanente, 
l’accueil, l’information, l’orientation et l’insertion professionnelle des étudiants, l’organisation d’une 
protection médicale au bénéfice des étudiants et l’organisation des activités physiques, sportives et de 
plein air dans l’enseignement supérieur. L’université comprend plusieurs services communs :  

- le Service Commun de la Documentation (SCD) ;  
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- le Service Commun Universitaire d’Information, d’Orientation et d’Insertion 
Professionnelle (SCUIO-IP) ;  

- la Formation Appliquée Continue (FAC) ;  
- le Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) ;  
- le Service Universitaire de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé. 
 
Dès lors qu’une activité ne peut être assurée par les composantes ou les services communs de 
l’établissement, elle peut être confiée à des services généraux. À l’université, les services 
généraux sont : 
- le Service Général de la Recherche ;  
- le Service Général des Relations Internationales ;  
- la Maison des Langues ;  
- Le Service d’Action Culturelle et Sociale (SACSO). 

 
 
Article 14 – Le fonctionnaire sécurité défense  
 
 Le fonctionnaire sécurité défense est désigné par le président de l’université et relève, dans 
l’exercice de cette fonction, de la seule autorité du haut fonctionnaire de défense et de sécurité du 
ministère. Il contrôle l’exécution des mesures de protection, notamment avec le Responsable de la 
Sécurité des Systèmes d’Information (RSSI) et propose toutes dispositions susceptibles d’en renforcer 
l’efficacité. Il a pour mission : 

- la protection du patrimoine scientifique et technique (coopérations internationales, visites 
et stages de ressortissants étrangers) ;  

- la sécurité des systèmes d’information ;  
- la mise en place des plans de défense (Vigipirate notamment) et de protection sanitaire 

(pandémie grippale par exemple). 
 
 
CHAPITRE  3  -  COMITÉS  ET  COMMISSIONS 
 
 
Article 15 – Les comités et les commissions 
 
 Des comités et commissions peuvent être créés par délibération du conseil d’administration : 

- soit à l’initiative du président, 
- soit à l’initiative du conseil d’administration ou du conseil académique.  
Leur durée ne peut excéder le mandat du conseil qui les élit.  
Les  missions et les compétences de ces comités et commissions sont relatives à un objet 

précis.  
 
 
Article 16 – Le comité électoral consultatif  
 
 Le président de l’université est responsable de l’organisation des élections, dans le respect des 
textes en vigueur. Il est assisté pour l’ensemble des opérations d’organisation, d’un comité électoral 
consultatif comprenant des personnels et des usagers.  
 La composition de ce comité comprend, outre le président de l’université : 

- les deux vice-présidents étudiants ; 
- un enseignant du collège A ; 
- un enseignant du collège B ; 
- un représentant du personnel BIATS ; 
- un représentant de l’administration en charge des élections. 
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Hormis les deux vice-présidents étudiants, les membres de ce comité sont élus par le conseil 
d’administration sur proposition du président de l’université. Le mandat de l’ensemble des membres 
du comité électoral consultatif prend fin en même temps que celui du conseil d’administration. En cas 
de démission ou d’empêchement définitif d’un ou de plusieurs membres du comité en cours de 
mandat, leur remplaçant est désigné selon les mêmes modalités.  
 
 En cas d’absence ou d’empêchement du président, le comité électoral consultatif peut être 
présidé par le premier vice-président, le vice-président en charge du conseil d’administration ou le 
directeur général des services. 
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TITRE  II 

 
 

CONSEILS  DE L’UNIVERSITÉ 
 

 
   
 Le présent règlement complète et précise les dispositions communes prévues par les statuts, 
concernant le fonctionnement du conseil d’administration, du conseil académique et de ses 
commissions (de la recherche et des études et de la vie universitaire). 
 
 
Article 17 – Les convocations et l’ordre du jour  
 
 Le conseil d’administration et le conseil académique réunis en formation plénière, en 
commission ou en formation restreinte se réunissent sur convocation du président. Le président est 
tenu de les convoquer au moins trois fois par an et également lorsque le tiers de leurs membres en fait 
la demande. 
 Les convocations aux réunions des conseils doivent être adressées, avec un ordre du jour, à 
leurs membres au moins quinze jours ouvrables avant la date de ces réunions, sauf situation d’urgence 
donnant lieu à une session extraordinaire. Cet envoi peut être complété, avant le jour de la réunion, par 
un ordre du jour modificatif et des documents de travail complémentaires. 
 Les ordres du jour des séances en conseil d’administration comportent deux parties : la partie 
A et la partie B. Le conseil d’administration débute, le cas échéant, par la communication 
d’informations générales qui ne font pas l’objet d’un vote. 
 La partie A porte sur des sujets d’orientation générale concernant la politique de 
l’établissement, pour laquelle chacun des points fait l’objet d’une présentation orale par un rapporteur, 
suivie d’un débat et, le cas échéant, d’un vote distinct. 
 La partie B relative à des sujets techniques ou ayant reçu un avis favorable de la commission 
recherche ou de la commission des études et de la vie universitaire du conseil académique, fait l’objet 
d’un vote commun. 
 L’inscription de questions à l’ordre du jour peut être proposée à la demande d’un tiers des 
membres. Cette demande est adressée au président au moins quinze jours avant la réunion.  
 Tout membre du conseil d’administration peut demander l’inscription en partie A de points 
prévus en partie B de l’ordre du jour. Cette demande motivée est adressée au président ou au vice-
président en charge du conseil d’administration au moins vingt-quatre heures avant la réunion.  

Le dépôt d’une motion présentée au vote du conseil doit être effectué auprès du président 
vingt-quatre heures avant la date du conseil. 
 
 
Article 18 – Les autorisations d’absence et dispenses d’assiduité  
 
 Les membres du personnel administratif siégeant au sein des conseils bénéficient de plein droit 
d’autorisations d’absence pour assister aux réunions de ces conseils et commissions ainsi qu’aux 
organes qui en sont issus (section disciplinaire, commissions permanentes, etc.).  
De même, les étudiants bénéficient de plein droit d’une dispense d’assiduité aux cours et aux TD pour 
siéger dans ces mêmes instances. 
 
 
Article 19 – Les procurations 
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Les procurations pour les votes sont données sans distinction de collège, ni de secteur de 
formation, ni de groupe du CNU. Dans le cas de l’élection du président par le conseil d’administration, 
les procurations sont données au sein d’un même collège.  

Dans le cas des conseils restreints, les procurations ne peuvent également être données qu’au 
sein du même collège. 

Un formulaire vierge de procuration est joint à chaque convocation. Toutefois le mandant peut 
rédiger sa procuration sur papier libre. Celle-ci est valable dès lors qu’elle porte le nom du mandant et 
sa signature, le nom du mandataire, la date et le nom du conseil pour lequel elle est donnée et la date à 
laquelle elle est rédigée.  

Avant l’ouverture de chaque séance :  
- les procurations font l’objet d’un enregistrement ; 
- le mandataire signe la liste de présence en nom et place du mandant. 
 
 

Article 20 – La présidence des conseils et commissions 
 
 Les conseils sont présidés par le président de l’université ou, en son absence, par le vice-
président en charge de l’instance : vice-président en charge du conseil d’administration (pour le 
conseil d’administration et le conseil académique plénier), vice-président en charge de la recherche et 
vice-président en charge des études et de la vie universitaire. 
 
 
Article 21 – Le quorum  
 
 Les conseils et commissions ne peuvent siéger valablement que si la moitié de leurs membres 
sont présents ou représentés. Ce quorum, constaté en début de séance, vaut pour toute la durée du 
conseil. 
En matière budgétaire, le conseil d’administration ne peut siéger que si la moitié des membres sont 
présents au moment du vote.   
 Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle réunion a lieu sur le même ordre du jour dans le 
délai de huit jours sans condition de quorum. 
 
 
Article 22 – Les débats 
 
 Les séances des conseils et commissions ne sont pas publiques. Le président peut inviter des 
personnes (les « invités ») afin qu'elles soient entendues sur un point inscrit à l'ordre du jour.  

Il est prévu à la fin de chaque ordre du jour, un temps pour les questions diverses qui peuvent 
être soulevées par les membres du conseil.  
 Des membres d’un conseil ou d’une commission peuvent déposer une motion auprès du 
président. La motion prévue à l’article 19 fait l’objet d’un débat et d’un vote selon les modalités 
définies à l’article 25 ci-dessous. 
 Les séances des conseils sont enregistrées en vue de la rédaction du procès-verbal. 
L’enregistrement est conservé pendant une durée de cinq ans puis conservé sous réserve qu’ils soient 
exploitables.  
 
 
Article 23 – Les votes  

 
Un vote est organisé pour chaque point inscrit à l’ordre du jour selon les modalités prévues à 

l’article 19.  
Pour le dépouillement, un scrutateur peut être désigné.  
Les décisions sont prises à la majorité des suffrages exprimés sauf dans les cas où une autre 

majorité est requise par les textes législatifs ou réglementaires en vigueur ; dans le cas d’une motion, 
la décision est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. 
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Dans les cas où il a le droit de vote et en cas de partage des voix, la voix du président est 
prépondérante. 

Le vote a lieu à main levée sauf si un membre demande un scrutin secret. Il a obligatoirement 
lieu à bulletin secret en cas de vote sur une question relative à une situation personnelle ou en cas 
d’élection. 

Si un membre du conseil est momentanément absent, il peut donner une procuration à un autre 
membre du conseil siégeant dans la même formation. Toute procuration doit être écrite et ne vaut que 
pour la séance pour laquelle elle a été donnée. Nul ne peut détenir plus de deux procurations. 

 
 

Article 24 – Les procès-verbaux  
 
 Un procès-verbal de chaque séance est rédigé. Outre la liste des membres présents, représentés 
et invités, il retrace les propos tenus lors des débats ainsi que les résultats des votes.  
 Le procès-verbal est soumis à approbation du conseil ou de la commission, en principe, lors de 
la séance suivante. Il peut alors faire l’objet d’une correction ou d’un amendement à la demande d’un 
membre. Il est publié dans les meilleurs délais sur le site intranet de l’université et demeure accessible 
en version imprimée auprès du service administratif en charge du conseil ou de la commission.  
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TITRE  III 
 

LIBERTÉS 
 
 
Article 25 – Le principe de neutralité 
 
 L’université, établissement public à caractère scientifique culturel et professionnel, est neutre 
et laïque. Toute forme de propagande ou de prosélytisme y est interdite, aussi bien de la part des 
usagers que des personnels dans l’exercice de leurs fonctions.  

Le président est le garant du respect de la liberté des opinions et des consciences et de 
l’impartialité du savoir. Il est aussi le garant de l’indépendance et de la liberté d’expression des 
enseignants dans l’exercice de leurs fonctions et dans les conditions prévues par les dispositions 
législatives et réglementaires.  

Toute discrimination est interdite. 
En cas de non-respect de ces principes, le président peut saisir la section disciplinaire de 

l’université ainsi que les tribunaux compétents. 
Le principe de neutralité s’étend à la neutralité commerciale. Toute opération publicitaire ou 
commerciale, sous quelque forme que ce soit, est interdite dans l’université. Des dérogations peuvent 
être octroyées par le président, dans l’intérêt de l’établissement, de ses personnels ou des usagers, et 
par le biais d’une convention. 
 
 
Article 26 – La liberté d’expression 
 
 Les personnels et usagers de l’université exercent librement leur droit d’expression et 
d’information par voie de tract ou d’affichage sur les panneaux réservés à cet effet, ou par voie 
électronique, sous réserve de ne pas porter atteinte aux personnes et au fonctionnement de 
l’établissement.   
 Dans le cadre d’une communication liée à un évènement déterminé, associée à la tenue 
autorisée d’un stand, la diffusion d’informations écrites ou de tracts à l’intérieur de l’université par des 
personnels ou usagers de l’université est autorisée, sous réserve de ne pas entraîner de troubles à 
l’ordre public, de respecter l’environnement et les bâtiments et de ne comporter aucune information 
contraire aux dispositions légales, notamment injurieuse, diffamatoire, ou incitant à la violence ou à la 
haine. Les lieux dans lesquels cette diffusion est autorisée sont les suivants : 

• Manufacture des tabacs : atriums nord et sud ;  
• 15 quai Claude Bernard, 7 et 18 rue Chevreul, campus de Bourg-en-Bresse, pôle universitaire 

des quais, site de Gerland : atrium ou hall d’entrée. 
 
En dehors du cadre de communication évènementielle précitée, la diffusion d’informations écrites ou 
de tracts n’est pas autorisée à l’intérieur de l’université, sauf accord spécifique du président. 
 
Les personnels et les usagers procédant à une diffusion d’informations sous forme de tracts s’assurent 
de la propreté des lieux de distribution à leur départ. 
 
Des vitrines sont mises à la disposition des associations d’étudiants pour l’affichage. L’affichage sur 
ces panneaux est libre.  
Des panneaux d’affichage libres sont également disponibles sur les différents sites.  
 
Toute affiche doit être signée. Tout affichage en dehors de ces emplacements est interdit.  
Le président de l’université peut faire procéder au retrait des affiches dont le contenu contreviendrait 
aux principes énoncés dans le présent règlement.  
  
Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents diffusés.  
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Article 27 – La liberté de réunion 
 

L’université respecte la liberté de réunion. Les assemblées générales à l’initiative des étudiants 
ou du personnel sont autorisées par le président sur demande préalable, et sous réserve de la 
disponibilité des salles. Elles ne peuvent perturber le déroulement des activités d’enseignement, de 
recherche et d’administration. Chacun est responsable de ses interventions.  
 
 
 
Article 28 – La liberté d’association 
 
 Le personnel et les usagers de l’université peuvent créer des associations, conformément à la 
loi du 1er juillet 1901.  
 Toute demande de domiciliation à l’université est soumise à l’autorisation préalable du 
président qui doit en informer le conseil d’administration et, pour les associations étudiantes, la 
commission de la formation et de la vie étudiante. Le bureau de chaque association doit faire l’objet 
d’une déclaration au président de l’université.  

En cas de non-respect du présent règlement, le président peut abroger l’autorisation de 
domiciliation à l’université. 
 Toute association autorisée dispose au moins d’une boîte aux lettres.  

Après consultation des vice-présidents étudiants, le président attribue des locaux aux 
associations dans la mesure des disponibilités. Il en informe le conseil d’administration. Les 
associations et syndicats étudiants représentés dans les conseils sont prioritaires pour l’attribution de 
locaux. Les associations doivent assurer la propreté des locaux et sont responsables des dégradations 
qui pourraient y être commises. Avant la remise des clefs du local attribué, les associations fournissent 
une attestation d’assurance couvrant les dommages qui pourraient survenir en raison de leur 
utilisation. Un état des lieux est réalisé lors de la remise des clefs, ainsi qu’au départ de l’association. 
L’université peut réclamer le remboursement des frais occasionnés par les dégradations constatées 
dans l’état des lieux de sortie. 
 
Des subventions peuvent être allouées aux associations : 

 
• Concernant les associations étudiantes, les subventions allouées par les composantes doivent 

être soumises à l’approbation de la commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) et du 
conseil d’administration après avoir été adoptées en conseil de composante. 

Les subventions allouées par l’université dans le cadre de la commission Fonds de Solidarité 
et de Développement des Initiatives Etudiantes (FSDIE), doivent être soumises à l’approbation de la 
CFVU et du conseil d’administration. Après réalisation du projet, un compte-rendu d’activité et un 
bilan financier sont transmis par les associations bénéficiaires à la direction des études et de la vie 
universitaire (DEVU). 

 
• Concernant les associations non étudiantes, les subventions doivent être votées par le conseil 

d’administration. Chaque année, un compte-rendu d’activité et un bilan financier doivent être adressés 
au président par chaque association bénéficiaire. Il peut en être donné connaissance au conseil 
d’administration à l’initiative du président ou à la demande d’un membre du conseil.  
 
 
Article 29 – Les libertés syndicales  
 
 Le président est le garant du libre exercice des libertés syndicales dans l’université, dans le 
cadre des dispositions légales et réglementaires.  

Les syndicats disposent de panneaux d’affichage réservés dans l’enceinte de l’université.  
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Les syndicats sont soumis à la charte régissant l’usage des technologies de l’information et de 
la communication par les organisations syndicales des personnels de l’université Jean Moulin Lyon 3 
approuvée par le conseil d’administration le 15 juin 2010. Les syndicats tiennent leurs réunions à 
l’université, dans les conditions prévues aux articles 4 à 7 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982 relatif à 
l'exercice du droit syndical dans la fonction publique.  
 
 
Article 30 – La mise à disposition des locaux 
 

Des locaux sont attribués aux syndicats par le président conformément à l’article 3 du décret 
n° 82-447 du 28 mai 1982 précité. La mise à disposition de ces locaux est conditionnée par la 
représentativité des syndicats. Pour les personnels enseignants et administratifs, celle-ci est déterminée 
par les élections au comité technique. Pour les étudiants, elle est déterminée par les élections aux 
conseils. 

La mise à disposition des locaux à des associations ou des syndicats d’usagers relève de la 
compétence du président.  

Le président informe le conseil d’administration et, pour les associations ou syndicats 
étudiants, la CFVU, de la mise à disposition de ces locaux. 
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TITRE IV  
 

SÉCURITÉ, HYGIÈNE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
 

 
 
Article 31 – Respect des consignes de sécurité  

 
Toute personne se trouvant sur le domaine universitaire prend connaissance des consignes 

d’hygiène et de sécurité et s’engage à respecter tout particulièrement les consignes d’évacuation en cas 
d’alarme, quelle qu’en soit la raison.  

 
 

Article 32 – Introduction de matériel dangereux 
 
Sous réserve d’une autorisation expresse du président, il est interdit d’introduire ou de transporter dans 
les locaux tout matériel ou instrument dangereux ou contraire aux impératifs de salubrité ou d’ordre 
public. 
 
 
Article 33 – Interdiction de fumer et de consommer de l’alcool                                           
 

L’université est soumise aux dispositions législatives et réglementaires relatives à la lutte 
contre le tabagisme : s’agissant d’un lieu affecté à un usage collectif, il est interdit de fumer dans tous 
les lieux fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail. Sont 
notamment concernés par cette interdiction : les galeries, préaux et atriums. En raison de leur exiguïté, 
l’interdiction est étendue aux accès, même non couverts, de la bibliothèque de la manufacture des 
tabacs.  

Les espaces où la consommation de tabac est autorisée sont les suivants : 
- site de la manufacture des tabacs : cours nord et sud ; 
- site des quais : parking Cavenne, jardin Athéna ; 
- campus de Bourg-en-Bresse : espaces extérieurs au bâtiment. 

 
Les mégots de cigarette doivent être jetés dans les cendriers prévus à cet effet. 

 
Sauf autorisation spéciale du président, il est interdit d’introduire et de consommer de l’alcool 

à l’université. Les modalités d’application de cette interdiction sont précisées dans la charte relative à 
la prévention et à la prise en charge des problèmes liés à l’alcool, annexée au présent règlement. 

 
 Lorsqu’il existe un fort doute sur l’état d’ébriété d’un personnel de l’université, eu égard à la 
nature de son travail, et dans la mesure où un tel état d'ébriété est de nature à exposer les personnes ou 
les biens à un danger, le recours à l’alcootest peut lui être proposé avant l'utilisation d'une machine 
dangereuse ou la conduite d'un véhicule. Ce test ne peut être réalisé qu’avec l’accord de la personne, 
dans des conditions respectant sa dignité et en présence d’un tiers. 
 
 
Article 34 – Développement durable 

 
L’université s’inscrit dans une politique de développement durable et de responsabilité 

sociétale. À ce titre, elle présente un "bilan des émissions de gaz à effet de serre" et a adopté un "plan 
d'action de réduction des gaz à effet de serre". Elle participe aussi à la démarche du "Plan Vert". 
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L'ensemble des personnels et des étudiants sont sensibilisés aux enjeux du développement 
durable : tri sélectif des déchets, économies d'énergie, modes de transport respectueux de 
l'environnement, etc. 

 
Article 35 – Présence des animaux  
 
 Sauf dérogation notamment pour raison médicale accordée par le président, la présence des 
animaux n’est pas autorisée dans l’université.  
 
 
Article 36 – Santé et sécurité  
 

Un registre de santé et de sécurité est ouvert à l’université et tenu par le conseiller de 
prévention. Ce document est tenu à la disposition de l'ensemble des agents et des usagers dans les 
locaux du service hygiène et sécurité. 
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TITRE  VI 

 
ORDRE PUBLIC 

 
  
Article 37 - Responsabilité du président  

 
Le président de l’université est responsable de l’ordre dans les enceintes et locaux de 

l’université.  
 À ce titre, en cas de menaces ou d’actions portées contre l’ordre dans les enceintes et les 
locaux de l’université, le président ou l’autorité délégataire de ses pouvoirs peut, conformément aux 
dispositions des articles R712-1 et suivants du code de l’éducation, prendre toute disposition 
d’exclusion ou de fermeture. En cas de nécessité, il peut faire appel à la force publique. 
 
 
Article 38 – Conditions d’accès aux locaux 
  

Les locaux de l’université sont accessibles aux personnels, aux usagers et aux personnes qui 
participent dans des conditions régulières aux activités pédagogiques, administratives, scientifiques, 
culturelles ou documentaires organisées à l’université, ainsi qu’à toute personne, dont la présence est 
liée, à titre bénévole ou professionnel, de manière occasionnelle ou permanente, à l’organisation et au 
bon déroulement de ces activités. 
 Les personnes susmentionnées doivent être, à tout moment, en mesure de justifier le caractère 
régulier de leur présence dans les locaux et enceintes universitaires, sur demande des personnels du 
service hygiène et sécurité et du service de la logistique. À défaut, ces personnels peuvent demander 
aux personnes présentes de quitter les lieux sans délai. 

La carte d’étudiant et la carte professionnelle donnent accès aux enceintes et locaux de 
l’université. Elles doivent être présentées aux agents précités chaque fois qu’ils le demandent.  
 
 
Article 39 – Vente de biens et services 
  

Sauf autorisation accordée par le président, la vente de tout bien ou service est interdite dans 
les locaux et enceintes de l’université, notamment sur les chaînes d’inscription des nouveaux 
étudiants.  
 
 
Article 40 – Circulation et stationnement 
 
 La circulation et le stationnement des véhicules à moteur et des véhicules à deux roues sur le 
domaine de l’université sont soumis à autorisation du président et doivent respecter les emplacements 
prévus à cet effet.   

L’usage des rollers, skateboards, trottinettes, vélos ou tout autre objet similaire est interdit 
dans l’enceinte de l’université, hormis jusqu’au parking à vélo.  
 
 
Article 41 – Usage du téléphone portable et autre matériel contenant des données par les 
étudiants   

 
Le téléphone portable doit être en position éteinte pendant les enseignements et au sein des 

bibliothèques et salles de travail. Sauf autorisation expresse, lors des examens, l’usage des téléphones 
portables ou de tout autre matériel de communication ou pouvant contenir des données est interdit. Ces 
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matériels doivent être tenus rangés en position éteinte dans le sac de l’étudiant. En cas de non-respect 
de cette obligation, la section disciplinaire est susceptible d’être saisie.  
 
 
Article 42 – Traitement de données à caractère personnel  
 

Le traitement de données à caractère personnel, qu’il s’agisse de fichiers informatiques ou en 
version papier se fait dans le strict respect de la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978. 

Sauf dispositions légales ou réglementaires contraires, les informations à caractère personnel 
relatives aux personnels et aux usagers  ne peuvent être communiquées par les services de l’université 
à des tiers non prévus lors des formalités auprès de la CNIL ou du Correspondant Informatique et 
Libertés de l’université (CIL). 
 
 
Article 43 – Propriété intellectuelle et plagiat 
 
  Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction 
intégrale ou partielle d’une œuvre de l’esprit, faite sans le consentement de son auteur, est illicite. Ne 
relèvent pas de cette disposition, les reproductions faites dans le cadre de l’accord conclu avec le 
Centre Français d’exploitation du droit de Copie (CFC). 

Par ailleurs, dans le cadre d’un travail de rédaction académique ou professionnel sont permises 
les courtes citations entre guillemets si le nom de l’auteur et la source dont elles sont tirées sont 
clairement indiqués en note de bas de page et dans la bibliographie. Cette disposition s’applique 
notamment à la production relevant de la littérature grise (non publiée) comme les mémoires de 
recherche et les thèses inédites. 

Le délit de contrefaçon ou plagiat peut donner lieu à l’ouverture d’une procédure disciplinaire 
indépendante de la mise en œuvre de poursuites pénales.  
 
 
Article 44 – Bizutage 
  
Le bizutage, considéré comme le fait d’amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou à commettre 
des actes humiliants, dégradants ou dangereux lors de manifestations ou de réunions, est un délit 
punissable dans les conditions prévues par le code pénal.  
Par conséquent, toute initiative intra ou extra-muros à caractère de bizutage est formellement interdite. 
Le fait de bizutage peut donner lieu à une sanction disciplinaire indépendante de la mise en œuvre de 
poursuites pénales. 
 
 
Article 45 – Examens  
 
 Une charte des examens, adoptée par la commission de la formation et de la vie universitaire 
du conseil académique, est affichée dans l’enceinte de l’université et publiée sur son site intranet.  
Applicable dans toutes les composantes de l’université, elle définit les modalités d’organisation des 
examens pour l’ensemble des usagers, conformément à la législation en vigueur. Les personnels de 
l’université assurent le respect de la présente charte. 
 
 
Article 46 – Vols et détériorations 
 
 Les personnels et usagers de l’université sont responsables de leurs effets ou véhicules 
personnels. La responsabilité de l’université ne peut être engagée en cas de vol ou de détérioration de 
ces effets ou véhicules. 
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 Les personnels de l’université sont tenus de veiller à la fermeture de leurs bureaux en cas 
d’absence, même momentanée. Toute disparition ou détérioration grave de matériel appartenant à 
l’université est immédiatement signalée.  
 Il est interdit de faire procéder de sa propre initiative et par ses propres moyens à toute 
reproduction de clefs donnant accès à des locaux de l’université. 
 
Article 47 – Utilisation des ressources informatiques  
 
 L’utilisation des ressources informatiques de l’université est soumise aux chartes régissant 
l’usage du système d’information adoptées par l’université.  
 
 
Article 48 – Sanctions disciplinaires 
  
Le pouvoir disciplinaire est exercé en premier ressort : 

- Pour les usagers ainsi que pour les enseignants-chercheurs et les enseignants, par le conseil 
académique (à partir de 2016) constitué en section disciplinaire ; 

- pour le personnel administratif titulaire, par l'autorité investie du pouvoir de nomination, après 
avis de la commission administrative paritaire siégeant en conseil de discipline (sauf pour les 
sanctions d’avertissement et de blâme pour lesquelles cet avis est facultatif) ;  

- pour le personnel administratif non-titulaire, par le président de l’université, après avis de la 
commission consultative paritaire de l’établissement réunie en formation disciplinaire (sauf 
pour les sanctions d’avertissement et de blâme pour lesquelles cet avis est facultatif). 

 
En ce qui concerne les usagers, ils peuvent faire l’objet de poursuites disciplinaires, lorsqu’ils sont 
auteurs ou complices, notamment :  

a) D'une fraude ou d'une tentative de fraude commise à l'occasion d'une inscription, d'une 
épreuve de contrôle continu, d'un examen ou d'un concours dans un établissement ;   

b) D'un fait de nature à porter atteinte à l'ordre ou au bon fonctionnement de l’établissement. 
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TITRE  VII 

 
SECTIONS  CNU   

ET 
RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS  

 

CHAPITRE  1 – LES SECTIONS CNU 

 
Article 49 – Le fonctionnement des sections CNU 
 
Les sections ou groupes de sections CNU peuvent se doter d’un règlement intérieur dans le respect des 
dispositions législatives et règlementaires en vigueur et du présent règlement. Ce règlement intérieur 
doit être soumis pour approbation au conseil d’administration. 
 
 
Article 50 – Composition et élection des collèges d’experts  
  
Les sections ou groupes de section CNU, élisent une liste de 6 à 20 de leurs membres, parmi les 
enseignants-chercheurs produisants selon les critères du haut conseil de l'évaluation de la recherche et 
de l'enseignement supérieur. Cette liste, ci-après désignée « collège d’experts », distingue de façon 
paritaire d’une part les enseignants-chercheurs de rang A et d’autre part les enseignants-chercheurs de 
rang B. Elle est élue pour un mandat de quatre ans, au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle sans panachage ni vote préférentiel avec répartition des sièges restant à pourvoir selon 
la règle du plus fort reste. En fonction de l’évolution de la situation de ses membres, cette liste peut 
être complétée le cas échéant par des élections partielles en cours de mandat. Le vote par 
correspondance n’est pas autorisé. Le vote par procuration est autorisé dans la limite d’une procuration 
par électeur.  
 
 
Article 51 – Présidence et vice-présidence des collèges d’experts 
 

Chaque collège d’experts élu selon la procédure précisée à l’article 59 élit en son sein un 
président professeur et un vice-président maître de conférences élus par l’ensemble des membres du 
collège d’experts. Le quorum d’au moins deux tiers (2/3) du nombre de votants est requis. Le vote par 
procuration est autorisé dans la limite d’une procuration par électeur. Pour le calcul du quorum précité, 
il n’est pas tenu compte des procurations. Le vote par correspondance n’est pas autorisé.  
 
Article 52 – Les comités de sélection 
 
Pour chaque emploi créé ou déclaré vacant, le président de l’université propose au sein de ces collèges 
d’experts les membres internes, ainsi que des experts extérieurs, lesquels composent ensemble un 
comité de sélection. Cette composition est fixée par délibération du conseil académique siégeant en 
formation restreinte, en application de l’article L951-6-2 du code de l’éducation.   
 
 
CHAPITRE 2 – LE RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS  
 
 
Article 53 – Enseignants du second degré 
 
Les enseignants du second degré (PRAG, PRCE et PLP) sont nommés par le président de l’université 
après avis du conseil académique réuni en formation restreinte. Une commission ad hoc composée du 
président du collège d’experts de la section CNU ou du groupe de sections CNU concerné, du doyen 
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ou directeur de l’UFR dont dépend le poste et du responsable du département d’accueil (pour les 
facultés des lettres et civilisations, des langues et l’IUT) ainsi que de quatre spécialistes nommés par le 
président, dont un enseignant au moins du second degré et au moins deux personnes extérieures à 
l’établissement, émet un avis sur chacune des candidatures après audition des candidats 
présélectionnés par la commission. Les dossiers envoyés par les candidats sont consultables par les 
membres de la formation restreinte du conseil académique au service des personnels enseignants. 
Le président du collège d’experts de la section CNU ou du groupe de sections CNU, président de la 
commission ad hoc, peut être entendu par le conseil académique réuni en formation restreinte. 
Dans l’hypothèse où il n’existerait pas de collège d’experts de la section ou du groupe de sections 
CNU concerné, la commission ad hoc visée à l’alinéa 1, est composée de six membres dont au moins 
deux extérieurs à l’établissement enseignant dans la discipline concernée, nommés par le président de 
l’université. Lorsque l’enseignant à recruter doit faire la majorité de son service dans une composante 
de l’université, le doyen ou le directeur de la composante est membre de la commission. 

 

Article 54 – Attachés Temporaires d’Enseignement et de Recherche (ATER) 
  
Conformément à l’article L712-6-1 du code de l’éducation, les ATER sont recrutés et renouvelés par 
le président après avis du conseil académique siégeant en formation restreinte. Les membres internes 
du collège d’experts désignés dans les conditions fixées à l’article 59 du présent règlement émettent un 
avis sur chacune des candidatures. Ils peuvent auditionner les candidats. Les dossiers envoyés par les 
candidats sont consultables par les membres de la formation restreinte du conseil académique au 
service des personnels enseignants. Le président du collège peut être entendu par le conseil 
académique. 
Pour le recrutement à l’IUT, le directeur de l’IUT ou son représentant, enseignant-chercheur 
appartenant à la section CNU concernée par le recrutement, participe à la réunion du collège d’experts. 
 
 
Article 55 – Enseignants associés 
  
Les enseignants associés sont nommés après avis du conseil académique réuni en formation restreinte. 
Les membres du collège d’experts désigné dans les conditions fixées à l’article 50 du présent 
règlement émettent un avis sur chacune des candidatures. Les dossiers envoyés par les candidats sont 
consultables par les membres du collège d’experts concerné et par les membres de la formation 
restreinte du conseil académique au service des personnels enseignants. Le président du collège peut 
être entendu par le conseil académique. 
Pour les recrutements à l’IUT, le directeur ou son représentant, enseignant-chercheur appartenant à la 
section CNU concernée par le recrutement, participe à la réunion du collège d’experts. 
 
 
Article 56 – Enseignants invités 
 
Les enseignants invités sont nommés par arrêté du président de l’université après avis du conseil 
académique réuni en formation restreinte. Une commission ad hoc composée du doyen ou du directeur 
de composante et du ou des président(s) de collèges d’experts des disciplines enseignées au sein de la 
composante (droit, gestion, lettres et civilisations, langues, philosophie) émet un avis sur chacune des 
candidatures. Les dossiers envoyés par les candidats sont consultables par les membres de la formation 
restreinte du conseil académique au service des personnels enseignants. 
 
 
Article 57 – Enseignants étrangers participant aux diplômes de l’université à l’étranger  
 
Les enseignants étrangers et les vacataires qui participent aux diplômes nationaux et aux diplômes 
universitaires de l’université Jean Moulin Lyon 3 à l’étranger sont nommés par le président après avis 
du conseil académique. 
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Une commission ad hoc composée : 
- Du directeur du service général des relations internationales ; 
- Du doyen ou directeur de la composante en charge du diplôme ; 
- Du responsable du diplôme ; 
- Du président ou des présidents, du ou des collèges d’experts de la ou des disciplines 

concernées, 
émet un avis sur chacune des candidatures. Les CV envoyés par les candidats sont consultables par 
les membres de la commission concernée et par les membres de la formation restreinte du conseil 
académique au service des personnels enseignants. 

 
 

Article 58 – Chargés d’enseignement 
  

Les chargés d’enseignement sont recrutés par le président après avis du conseil académique 
siégeant en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. Les candidatures des chargés 
d’enseignement sont proposées par un enseignant-chercheur ou un enseignant en poste à l’université. 
Les membres internes du collège d’experts désigné dans les conditions fixées à l’article 50 du présent 
règlement émettent un avis sur chacune des candidatures. Les dossiers envoyés par les candidats sont 
consultables par les membres du collège d’experts concerné et par les membres de la formation 
restreinte du conseil académique au service des personnels enseignants. Le président du collège peut 
être entendu par le conseil académique restreint. 
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TITRE  VIII 

 
RÉVISION  DU  RÉGLEMENT  INTERIEUR 

 
 
Article 59 – Modalités de révision 
 

Le règlement intérieur peut être modifié : 
- sur proposition du président de l’université ; 
- sur demande d’un tiers au moins des membres du conseil d’administration. 
 
Le cas échéant, le conseil d’administration peut désigner en son sein une commission d’au moins 

quatre membres pour examiner la proposition de modification. Cette commission peut être complétée 
par des experts. 

 
Le règlement intérieur peut être complété par des documents annexes (chartes, instructions…). 

Ces documents sont annexés au présent règlement et ne peuvent en aucun cas s’y opposer. Leur non-
respect est susceptible d’entraîner une procédure disciplinaire. 

 
Les modifications du règlement intérieur sont adoptées par le conseil d’administration après avoir 

été soumises pour avis aux instances compétentes. 
 
 

 
TITRE  IX 

 
DISPOSITIONS FINALES 

 
 
Article 60 – Publication  
 

Le présent règlement intérieur est diffusé et accessible sur le site intranet de l’université Jean 
Moulin Lyon 3 et affiché sur les panneaux d’affichage des différents sites de l’université. 
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CHAPITRE I - Dispositions générales 
 

Article 1er - Objet 

 

La Communauté d'Universités et Établissements "Université de Lyon " de Lyon Saint-Étienne 

est une université confédérale avec un statut d’établissement public à caractère scientifique, 

culturel et professionnel (E.P.C.S.C.P.) régi par les articles L.718-7 à L. 718-15 du code de 

l'éducation. 

Son siège est à Lyon. Il pourra être transféré au sein de l’académie de Lyon par décision du 

Conseil d’Administration. 

 

Article 2 – Composition 

 

L’Université de Lyon comprend les membres suivants : 

Établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

Université Claude Bernard Lyon 1 

Université Lumière Lyon 2 

Université Jean Moulin Lyon 3 

Université Jean Monnet – Saint-Étienne 

École Normale Supérieure de Lyon 

École Centrale de Lyon 

Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 

Institut d’Études Politiques de Lyon 

VetAgroSup 

École Nationale des Travaux Publics de l’État 

École Nationale d’Ingénieurs de Saint-Étienne 

Organisme de recherche 

Centre National de la Recherche Scientifique 

Le Conseil d’Administration pourra approuver l’entrée de nouveaux membres après avis 

favorable du Conseil des Membres dans les conditions définies aux présents statuts. 

L'Université de Lyon pourra conclure avec des établissements d’enseignement supérieur ou 

des organismes de recherche des conventions d’association conformément à l’art. L. 718.16 

du code de l’éducation. Ces établissements sont dits associés à l’Université de Lyon. 

L'Université de Lyon pourra également conclure des conventions de partenariat n'emportant 

pas un statut d'associé au sens de l'art. L718.16. 
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Tout établissement membre peut se retirer de l’Université de Lyon à l’expiration d’un exercice 

budgétaire, sous réserve qu’il ait notifié son intention au moins six mois avant la fin de 

l’exercice en cours et après réalisation d’un audit des engagements de l’établissement et 

conclusion d’un accord fixant les modalités de retrait. 

 

Article 3 – Compétences 

 

L’Université de Lyon a pour mission générale de coordonner l'offre de formation et la 

stratégie de recherche et de transfert de ses membres sur la base d'un projet partagé. 

L’établissement élabore un projet d’amélioration de la qualité de vie étudiante et assure la 

promotion du site et de ses actions au niveau national et international. 

L’Université de Lyon, outre les missions qui lui sont confiées par la loi (art. L718-2 à L718-5), 

exerce les compétences suivantes : 

- la coordination de la définition du projet stratégique de site et mène les actions de 
pilotage, de coordination et de gestion nécessaires à la réalisation du projet de site, 
après approbation des instances délibératives des établissements ; 

- la mise en œuvre d’une signature « Université de Lyon » en première mention 
conjointe avec celle des établissements membres, de la production scientifique 
réalisée en leur sein ; 

- la définition d’une offre de formation portant habilitation à délivrer le diplôme de 
doctorat « Université de Lyon », étant entendu que les doctorants sont inscrits dans 
les établissements membres habilités à délivrer ce diplôme au moment de la création 
de la COMUE. D’autres diplômes peuvent être portés selon les mêmes 
modalités après avis unanime des membres accrédités pour ces diplômes ; 

- la  définition et la mise en œuvre de la politique de transfert et d’innovation confiée à 
la SATT Lyon Saint-Étienne ; 

- la coordination de l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre de la  politique 
stratégique internationale dite « Alliance internationale » ; 

- le pilotage de la politique d’accueil des chercheurs et doctorants internationaux, 
confiée à une agence ; 

- la gestion de Grands Equipements de Recherche à la demande des membres ; 

- le développement des activités du service « Sciences et Société » ; 

- la coordination d’une politique de pédagogie numérique partagée ; 

- la création d’une Maison d’Editions « Université de Lyon » ; 

- la coordination d'une politique de promotion de l'esprit d'entreprendre auprès des 
étudiants ; 

- la coordination d’une stratégie immobilière et de développement des Campus.  

L’Université de Lyon est reconnue pour exercer, pour le compte de ses établissements 

membres et à leur demande, les compétences : 

o de maître d’ouvrage pour mener à bien les opérations conduites dans le cadre 
de grands projets de développement et/ou de requalification du patrimoine de ses 
établissements membres ;   
o  de maître d’ouvrage délégué ou de conducteur d’opération pour mener à 
bien, à la demande et au nom de ses établissements membres, des opérations 
spécifiques ; 
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o   pour assister ses membres dans les montages techniques et  financiers des 
opérations immobilières qu’ils pourraient être amenés à initier. 
 

Tout transfert d’une nouvelle compétence à l’Université de Lyon est préalablement soumis à 

l’approbation du Conseil d’Administration des établissements concernés. 

  

CHAPITRE 2 – Conseil d’Administration 

 

Article 4 – Composition du Conseil d’Administration 

 

Le Conseil d’Administration comprend :   

1° 17 représentants des établissements membres : 

- trois représentants de l’Université Lyon Claude Bernard Lyon 1 

- deux représentants de l’Université Lumière Lyon 2 

- deux représentants de l’Université Jean Moulin Lyon 3 

- deux représentants de l’Université Jean Monnet – Saint-Étienne 

- deux représentants de l’École Normale Supérieure de Lyon 

- deux représentants de l’Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 

- deux représentants de l’École Centrale de Lyon 

- un représentant des autres établissements membres 

- un représentant du Centre National de la Recherche Scientifique 

2°   4 personnalités qualifiées. 

3° 6 représentants des entreprises, des associations, et des collectivités dont un 

représentant la Région Rhône-Alpes, un représentant de Saint-Étienne Métropole et un 

représentant du Grand Lyon, désignés par leurs collectivités respectives. 

4°  8 représentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant leurs 

fonctions dans la communauté d’universités et établissements ou dans les établissements 

membres, ou à la fois dans la communauté d’universités et établissements et l’un des 

établissements membres, parmi lesquels quatre représentants des professeurs et 

personnels assimilés (catégorie 4-A) et quatre représentants des autres enseignants-

chercheurs, des enseignants et personnes assimilés (catégorie 4-B). 

5° 4 représentants des autres personnels (BIATSS), exerçant leurs fonctions dans la 

communauté d’universités et établissements ou dans les établissements membres, ou à la 

fois dans la communauté d’universités et établissements et l’un des établissements 

membres. 

6°  4 représentants des usagers qui suivent une formation dans la communauté d'universités 

et établissements ou dans un établissement membre. 
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Un représentant des associés, désigné d’un commun accord par les établissements 

associés, peut participer avec voix consultative aux séances du Conseil d’Administration. 

 

Article 5 – Désignation et mandats 

 

5.1 Catégories 1, 2, et 3 

 

Catégorie 1 

Les établissements d’enseignement supérieur membres représentés dans la catégorie 1 

sont représentés par leur chef d’établissement. Les autres représentants de ces 

établissements sont désignés par leurs chefs d’établissement respectifs. 

 Le CNRS est représenté par le président du CNRS ou son représentant. 

Les autres établissements membres désignent d’un commun accord leur représentant. 

Catégorie 2 et 3 

Les représentants de la catégorie 2° sont désignés d'un commun accord par les 

représentants de la catégorie 1°. Les représentants de la catégorie 3 sont désignés par les 

entreprises, les associations et les collectivités territoriales. La liste des entreprises et des 

associations représentées est fixée par délibération du Conseil d’Administration, sur 

proposition des administrateurs de la catégorie 1°. 

Les représentants de la catégorie 2° et 3° ont un mandat de 4 ans renouvelable. 

5.2 Catégorie 4, 5 et 6 

Le mandat des représentants des catégories 4° et 5° est de 4 ans renouvelable. 

Le mandat des représentants de la catégorie 6° est de 2 ans renouvelable. 

Les mandats débutent lors de de la 1ère réunion convoquée pour l’élection du Président. 

Les représentants des catégories  4°, 5° et 6° du Conseil d’Administration sont élus au 

suffrage indirect. Pour ces catégories, les listes assurent la représentation d'au moins trois 

établissements membres par liste. 

Le corps électoral est composé de grands électeurs issus des Conseils d'Administration des 

établissements membres, au sein desquels est assurée la représentation des personnels de 

l’organisme de recherche membre mentionné à l’article 2. Le nombre de grands électeurs et 

les modalités de suffrage sont définis dans le règlement intérieur. 

Chaque établissement membre transmet la liste des grands électeurs qu’il a désignés au 

président de l’établissement qui arrête la liste électorale. Chaque établissement fixe les 

modalités de désignation de ses grands électeurs. 

Le corps électoral pour la catégorie 5° comprend également un grand électeur représentant 

les personnels affectés à l’Université de Lyon, désigné à l’issue d’une consultation de ces 

personnels.  
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Tous les membres du corps électoral défini dans le présent article sont éligibles. 

 

Lorsqu’un membre du Conseil d’Administration perd la qualité au titre de laquelle il a été 

désigné ou lorsque son siège devient vacant à la suite de démission ou décès, il est pourvu 

à son remplacement pour la durée du mandat qui reste à courir par le suivant de liste ou le 

cas échéant par élection partielle selon les modalités définies par le règlement intérieur. 

 

Article 6 – Attributions du Conseil d’Administration 

  

Le Conseil d'Administration détermine la politique de l'Université de Lyon. A ce titre, il 

délibère sur : 

1. Les orientations générales de l’établissement, dont les questions et ressources 
numériques ; 

2. Le volet commun du contrat de site ; 

3. La coordination de l’offre de formation et de la stratégie de recherche et de transfert 
de ses membres ; 

4. L’offre de formations et de diplômes ;   

5. Le budget de l’établissement, le compte financier et l’affectation des résultats ; 

6. Les décisions budgétaires modificatives ; 

7. Le règlement intérieur de l’établissement et plus généralement l’organisation 
générale et le fonctionnement de l’établissement ; 

8. La création de composantes de l’établissement ; 

9. Le rapport annuel d’activités qui comprend un bilan et un projet, présenté par le 
Président  de l’établissement ; 

10. Les conditions générales d’emploi du personnel de l’établissement, notamment des 
agents contractuels, et la répartition, sur proposition du Président de l’établissement, des 
emplois qui lui sont alloués par les ministres compétents ; 

11. Le bilan social présenté chaque année par le Président de l’établissement après avis 
du comité technique ; 

12. Les questions que lui soumet le Président de l’établissement au vu des avis et vœux 
émis par le Conseil Académique ; 

13. Les actions en justice et les transactions, ainsi que le recours à l’arbitrage en cas de 
litiges nés de l’exécution de contrats passés avec des organismes étrangers ;   

14. Les acquisitions, aliénations et échanges d’immeubles ; les baux et locations les 
concernant ; 

15. L’aliénation des biens mobiliers ; 

16. L’acceptation des dons et legs ;   

17. Les contrats et conventions ;   

18. La participation à des entités dotées de la personnalité juridique, en particulier la 
prise de participation et la création de filiales ;   

19. L’adhésion de nouveaux membres, l'association de nouveaux établissements, et la 
fixation des conditions de ces adhésions et associations ; 
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20. L’exclusion d’un membre ou la dénonciation d’une convention d’association ; 

21. Les modalités du retrait d’un membre ; 

22. La modification des statuts ; 

23. La désignation des entreprises et associations représentées en son sein au titre de la 
catégorie 3° du Conseil d’Administration et au titre du collège 5 du Conseil Académique ; 

24. La désignation de l’établissement d’enseignement supérieur membre dont la section 
disciplinaire est compétente pour examiner les faits donnant lieu à des poursuites commis 
par des enseignants-chercheurs, des enseignants ou des usagers, dans les locaux et 
enceintes propres de la COMUE. 

Les décisions relatives à la politique doctorale sont prises par le Conseil d’Administration 

après consultation du comité doctoral. 

 Dans les limites qu’il définit, le Conseil d'Administration peut déléguer les attributions 

suivantes au Président de l’établissement : 10°, 13°, 16°, 17°. Celui-ci rend compte, dans les 

meilleurs délais, au Conseil d'Administration des décisions prises en vertu de cette 

délégation. 

Le Conseil d’Administration peut proposer au Ministre chargé de l’Enseignement supérieur et 

de la Recherche toute modification aux présents statuts, après un avis favorable du Conseil 

des Membres rendu à la majorité des deux tiers. 

 

Article 7 –  Réunions et prise de décisions 

 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins quatre fois par an sur  convocation de son 

Président. Il peut également se réunir à la demande d’un tiers de ses membres, sur 

convocation du Président. 

La convocation est faite par message électronique adressée au moins deux semaines avant 

la date de la réunion. Elle précise l’ordre du jour qui peut être modifié jusqu’au jour précédent 

la séance par le Président. Les documents nécessaires à l'information des administrateurs 

peuvent être envoyés par voie électronique. 

Le Conseil d’Administration ne peut valablement délibérer que si la moitié au moins de ses  

membres en exercice est présente ou représentée. Si le quorum n’est pas atteint à 

l’ouverture de la séance, le conseil est à nouveau convoqué sur le même ordre du jour dans 

un délai de quinze jours. Il délibère alors valablement, quel que soit le nombre des membres 

présents ou représentés. 

Les membres du Conseil d’Administration peuvent donner une procuration à un autre 

membre du conseil. Chaque membre du conseil ne peut être porteur que de deux 

procurations au plus. 

Les décisions du Conseil d’Administration sont prises à la majorité de ses membres présents 

ou représentés, à l’exception des décisions de modifications statutaires qui sont prises à la 

majorité absolue des membres en exercice. 

En cas d’égalité de vote, le Président a voix prépondérante. 
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Les questions relevant du 23 de l’article 6 sont prises à la majorité des administrateurs en 

exercice au titre des catégories 1°, 4°, 5° et 6°. 

La décision de délivrance de diplômes nationaux par l’Université de Lyon est prise à 

l’unanimité des membres habilités à délivrer des diplômes nationaux. 

Le recteur d’académie, chancelier des universités, assiste avec voix consultative ou se fait 

représenter au Conseil d’Administration.   

L’agent comptable et le directeur général des services assistent également au Conseil 

d’Administration, ainsi que toute personne dont le Président souhaite recueillir l’avis.   

 

CHAPITRE 3  - Conseil Académique 
 
Article 8 – Composition du Conseil Académique 

 

Le Conseil Académique comprend :   

1° 46  représentants des enseignants-chercheurs, enseignants et chercheurs exerçant leurs 

fonctions dans la communauté d’universités et établissements ou dans les établissements 

membres, ou à la fois dans la communauté d’universités et établissements et l’un des 

établissements membres. 

2° 12 représentants des autres personnels (BIATSS) exerçant leurs fonctions dans la 

communauté d’universités et établissements ou dans les établissements membres, ou à la 

fois dans la communauté d’universités et établissements et l’un des établissements 

membres, 

3° 19 représentants des usagers qui suivent une formation dans la communauté 

d’universités et établissements ou dans les établissements membres, dont sept 

représentants des doctorants, 

4° 12 représentants des établissements d'enseignement supérieur et des organismes de 

recherche membres désignés par les chefs d’établissement. 

5°  10  personnalités extérieures au sens de l’article L. 719-3 du code de l’éducation : 

-6 personnalités extérieures relevant du 1° de l’article L. 719-3 dont un représentant 

de la Région Rhône-Alpes, un représentant du Grand Lyon et un représentant de 

Saint-Étienne Métropole. Les autres structures représentées sont désignées par 

délibération du Conseil d’Administration. 

-4 personnalités extérieures relevant du 2° de l’article L. 719-3 

Les membres des catégories  1°, 2° et 3° du Conseil Académique sont élus au suffrage 

indirect. 

Chaque établissement membre détermine les modalités d’élections de ses représentants au 

Conseil Académique, les élus étant issus du Conseil Académique ou de l’instance 

équivalente de l’établissement membre. 
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Le nombre de représentants par établissement membre est fixé en fonction de ses effectifs 

dans les conditions prévues dans le règlement intérieur. 

  

Article 9 – Fonctionnement et missions du Conseil Académique 

  

Le Conseil Académique élit son président parmi les membres du Bureau après avis 

conforme du Conseil des Membres pris à la majorité simple des membres présents. 

Le Conseil Académique exerce, pour les compétences transférées à l’établissement, le rôle 

consultatif prévu à l'article L. 712-6-1 du code de l'éducation. Il donne son avis sur le projet 

partagé et le contrat prévus, respectivement, aux articles L. 718-2 et L. 718-3 du code de 

l'éducation. 

Le Conseil Académique se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son 

président ou à la demande d’un tiers de ses membres. La convocation est faite par message 

électronique adressée au moins deux semaines avant la date de la réunion. Elle précise 

l’ordre du jour.   

Les autres modalités de fonctionnement du Conseil Académique sont prévues par le 

règlement intérieur. 

  

CHAPITRE 4 –  Conseil des Membres 
 
Article 10 – Composition du Conseil des Membres 

  

Le Conseil des Membres comprend un représentant de chacun des établissements 

membres. Les établissements sont représentés par leur chef d’établissement et pour le 

CNRS par son président ou son représentant. 

Un représentant des établissements associés publics et un représentant des établissements 

associés à statut associatif, désignés d’un commun accord par les établissements qu’ils 

représentent, peuvent participer aux séances du Conseil des Membres avec voix 

consultative. 

  

Article 11 – Fonctionnement du Conseil des Membres   

  

11.1 Attributions 

Le Conseil des Membres est associé à la préparation des travaux et à la mise en œuvre des 

décisions du Conseil d’Administration.  

Il est obligatoirement consulté sur les sujets suivants : 

1. La définition du projet partagé ; 

2. La signature du contrat pluriannuel ; 

3. L’adoption du budget ; 

4. Toute modification des présents statuts incluant, notamment, l’adhésion, le retrait ou 

l’exclusion d’un membre ; 
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5. L’association de nouveaux établissements ou la dénonciation d’une convention 

d’association ou de partenariat. 

Le volet commun du contrat pluriannuel est approuvé à la majorité des deux tiers de ce 

conseil. 

Il peut également être consulté sur toute matière entrant dans leur champ de compétences 

respectives par le Conseil d’Administration ainsi que le Conseil Académique à la demande 

d’un tiers des membres du conseil demandant la consultation. 

11.2 Réunions et prises de décisions 

Le Conseil des Membres est présidé par le Président de l’Université de Lyon. 

Le Conseil des Membres se réunit au moins trimestriellement et avant chaque séance du 

Conseil d’Administration sur convocation du Président de l’Université de Lyon, qui le préside 

et qui en a fixé l'ordre du jour. Les convocations se font par message électronique et doivent 

parvenir au plus tard 8 jours avant la date du conseil. Les modalités de fonctionnement du 

Conseil des Membres sont précisées par le règlement intérieur. 

11.3 Avis et votes 

Les décisions du Conseil des Membres sont prises à la majorité simple des présents à 

l’exception des consultations suivantes qui devront faire l’objet d’une approbation à la 

majorité des deux tiers : 

- le volet commun du contrat pluriannuel conclu entre le Ministre chargé de l’Enseignement 

supérieur et de la recherche et la communauté d’universités et établissements ; 

- l’adhésion de nouveaux membres ; 

- la modification des statuts. 

 
CHAPITRE 5 : Les autres instances 

 

Article 12 – Le comité doctoral 

 

Un comité doctoral composé des chefs d’établissements membres délivrant le doctorat au 

moment de la création de la COMUE Université de Lyon est chargé de définir et coordonner 

la politique doctorale et l’organisation nécessaire à la mise en œuvre de cette politique. Il est 

consulté par le Conseil d’Administration préalablement à toute décision en la matière. 

 

Article 13 - Le comité technique 

 
Un comité technique est mis en place conformément aux dispositions du décret n° 2011-184 
du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’État. 
 
Article 14 - La commission consultative paritaire des agents contractuels 
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Une commission consultative paritaire compétente à l'égard des agents non titulaires de 
l'établissement est mise en place par le Président de l'université de Lyon. 
 
Article 15 - Le comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail 

 
Un comité d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail est mis en place 
conformément au décret n° 2012-571 du 24 avril 2012. 
 
Le règlement intérieur précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de ces 
instances. 
 

CHAPITRE 6 : Gouvernance et exécutif 
 
Article 16 – Président de l’établissement 

 

16.1 Élection et mandat 

Le Président de l'établissement est élu à la majorité absolue des membres du conseil 
d'administration parmi les enseignants-chercheurs, chercheurs, personnels assimilés ou tous 
autres personnels ayant vocation à enseigner. Dans le cas où le Président n’est pas membre 
du Conseil d’Administration au jour de son élection, il en devient membre à la date de début 
de son mandat. 
 
Le Président de l’établissement ne peut cumuler sa fonction avec toute autre fonction de 
direction d’un établissement d’enseignement supérieur et de recherche. 
Les modalités de candidature et d’élection du Président sont décrites dans le règlement 
intérieur de l’établissement. 
 
Son mandat est de 4 ans et expire à l'échéance du mandat des représentants élus des 
personnels du Conseil d'Administration. Il est renouvelable une fois. 
 
Dans le cas où le Président cesse ses fonctions, pour quelque cause que ce soit, un 
nouveau Président est élu pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à courir. 
 
16.2 Missions 

Le Président est membre du Conseil d’Administration de l’Université de Lyon. 
 
Le Président assure la direction de l'Université de Lyon. A ce titre : 
 
1° Il prépare les délibérations du Conseil d’Administration qu’il préside et en assure 
l’exécution ;   
 
2° Il représente l’Université de Lyon en justice et dans tous les actes de la vie civile qui ne 
sont pas attribués à une autre autorité par la loi ou le règlement ;   
 
3° Il prépare le budget et l’exécute ;   
 
4° Il rend compte annuellement au conseil d’administration de l’exécution des décisions et de 
sa gestion ;   
 
5° Il a autorité sur l’ensemble des personnels de l’Université de Lyon et nomme à toutes les 
fonctions intérieures de l’Université de Lyon pour lesquelles aucune autre autorité n’a reçu 
pouvoir de nomination. Il affecte dans les différents services de l’Université de Lyon les 
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personnels ingénieurs, administratifs, techniques, et de service. Aucune affectation d’un 
agent relevant de ces catégories de personnels ne peut être prononcée si le Président émet 
un avis défavorable motivé, après consultation de représentants élus au Comité Technique. 
Ces dispositions ne sont pas applicables à la première affectation des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniques, et de service recrutés par concours externe ou interne lorsque 
leurs statuts particuliers prévoient une période de stage ; 
 
6° Il est responsable du bon fonctionnement de l’Université de Lyon, de l'accessibilité des 
bâtiments, du respect de l’ordre et de la sécurité, et assure le suivi des recommandations du 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail permettant d'assurer la sécurité des 
personnels et des usagers accueillis dans les locaux ; 
 
7° Il soumet le règlement intérieur de l’Université de Lyon à l’approbation du Conseil 
d’Administration et veille à sa mise en œuvre ; 
 
8° Il signe les marchés, conventions et transactions. 
 
Il est assisté d’un Directeur Général des Services.   
 
Il peut déléguer sa signature aux Vice-Présidents, au Directeur Général des Services, aux 
membres du Bureau et aux personnels de catégorie A de l’Université de Lyon. 
 
Il peut créer toute commission consultative utile. Leur composition et leurs modalités de 
fonctionnement sont définies par le règlement intérieur. 
 

16.3 Vice-présidents de l’Université de Lyon 

Le Conseil d’Administration élit, parmi les chefs d'établissement membres et sur proposition 

du Président de l'Université de Lyon le Vice-Président aux questions et ressources 

numériques et les autres Vice-Présidents définis dans le règlement intérieur. Il élit également 

deux Vice-Présidents étudiants, 1 parmi les étudiants élus au Conseil d’Administration et 1 

parmi les étudiants élus au Conseil Académique. 

Les Vice-Présidents président des commissions thématiques créées à l’initiative du 

Président après approbation du Bureau. Leur composition et leurs modalités de 

fonctionnement sont définies par le règlement intérieur. 

Le mandat des Vice-Présidents prend fin en même temps que le mandat du Président de 

l’Université de Lyon en exercice. Pour assurer une continuité dans le fonctionnement de 

l’Université de Lyon, ils exercent leurs fonctions jusqu’à l'élection de leur successeur. 

Dans le cas où un Vice-Président cesse ses fonctions, pour quelque cause que ce soit, un 

nouveau Vice-Président est élu pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à 

courir. 

Le mandat des Vice-Présidents, prend fin automatiquement s’ils perdent la qualité de chef 

d’établissement au titre de laquelle ils ont été élus. 

 
Article 17 – Bureau 

 

Le Bureau assiste le Président de l’Université de Lyon dans ses missions. 

Le Bureau est présidé par le Président de l’Université de Lyon. Il est composé : 
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- du Président de l’Université de Lyon 

- des chefs d’établissement des établissements suivants : 

Université Claude Bernard Lyon 1 

Université Lumière Lyon 2 

Université Jean Moulin Lyon 3 

Université Jean Monnet – Saint-Étienne 

École Normale Supérieure de Lyon 

École Centrale de Lyon 

Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 

-d’un représentant des autres membres désigné d’un commun accord par ceux-ci 

-du président du CNRS ou de son représentant 

Le Président peut inviter toute personne qualifiée à participer au Bureau. 

Le fonctionnement du Bureau  est prévu par le règlement intérieur. 

 

Article 18 – Conseil d’Orientation Stratégique 

 

Un Conseil d'Orientation Stratégique commun à l’Université de Lyon et à la Fondation pour 

l'Université de Lyon est mis en place. Il exerce un rôle consultatif sur les grandes orientations 

stratégiques du site. 

Sa composition et ses modalités de fonctionnement sont fixées conjointement par le bureau 

de l’université de Lyon et la fondation pour l’université de Lyon. La composition devra être 

validée par une délibération du Conseil d’Administration de l’Université de Lyon. 

 

CHAPITRE 6 – Organisation administrative et financière 
 
Article 19 – Gestion budgétaire et comptable 

 

L’Université de Lyon est soumise aux dispositions de l’article L. 719-5 du code de l’éducation  

et à celles de ses textes d’application ainsi qu’aux dispositions de l’article L. 719-9 du même 

code relatif au contrôle financier a posteriori.   

 

Article 20 – Ressources de l’établissement 

 

Les ressources de l’établissement comprennent notamment :   

1° Les contributions de toute nature des membres et des associés ; 

2° Les subventions ; 
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3° Les droits d’inscription aux formations pour lesquelles l'Université de Lyon est accréditée 

;   

4° Les produits de la taxe d’apprentissage ;   

5° Le produit de la participation à la formation professionnelle continue ;   

6° Les ressources obtenues au titre de la participation à des programmes nationaux ou 

internationaux de recherche ;   

7° Le produit des contrats de recherche ou de valorisation de la recherche ; 

8° Les produits de l’exploitation des brevets et licences ;   

9° Les rémunérations pour services rendus ;   

10° Les dons et legs ;   

11° Le produit des aliénations ;   

12° Le produit des participations.   

Ces ressources ne sont pas limitatives et peuvent comprendre toute autre ressource 

autorisée par les lois et règlements en vigueur.   

 

Article 21 - Dépenses 

 

Les dépenses de l’Université de Lyon comprennent les frais du personnel qui lui est propre, 

les charges d’équipement et de fonctionnement et, de manière générale, toutes les 

dépenses nécessaires à ses activités. 

Le budget initial annuel et les budgets rectificatifs soumis à la délibération du Conseil 

d’Administration, doivent être équilibrés en recettes et dépenses. 

 

Article 22 - Agent comptable 

 

L'agent comptable de l’Université de Lyon est nommé, par arrêté conjoint du Ministre en 

charge de l'Enseignement supérieur et du Ministre chargé du Budget. 

 

CHAPITRE 7– Dispositions finales et mesures transitoires 
 

Article 23 - Statuts 

 

Les nouveaux statuts se mettent en place conformément aux dispositions de l’article 117 de 

la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la recherche. 

 

Article 24 - Règlement intérieur 

 

Le Conseil d‘Administration en exercice à la date de publication des statuts adopte, dans un 

délai maximum de six mois suivant la publication des statuts, le règlement intérieur de 

l’Université de Lyon. 
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